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Résumé/ Abstract :  
La stratégie d’échantillonnage REMI en Occitanie est un document d’application de la procédure 
nationale de la surveillance REMI et de la procédure de déclenchement des alertes REMI préventives « 
Pluviométrie » en Occitanie. Il définit, pour chaque zone de pêche ou d’élevage de coquillages classée en 
Occitanie, les lieux de prélèvement identifiés par un nom, un code d’identification et des coordonnées 
géographiques, les espèces de coquillages et les fréquences de prélèvement à respecter, et rappelle le 
classement de la zone en vigueur. Il indique également si la zone fait l’objet d’un suivi en alerte préventive 
« pluviométrie », et le cas échéant les critères de déclenchement de ces alertes (station Météo- France 
suivie, période de calcul du cumul pluviométriques et seuil pluviométrique). Au 28/09/2023, 22 zones de 
production sont suivies par le REMI en Occitanie au travers de 28 lieux de surveillance, dont 24 
échantillonnés à une fréquence mensuelle et 4 à une fréquence bimestrielle. Parmi ces lieux, 23 sont des 
lieux ponctuels et 5 sont surfaciques. Des alertes préventives de niveau 0 sont déclenchées dans 11 zones 
de productions en Occitanie. Les seuils de déclenchement de ces alertes sont, en fonction des zones, 
entre 25 mm et 105 mm de pluie sur des périodes d’un à quatre jours précédant le jour de déclenchement 
de l’alerte. 
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Historique des révisions : 
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Cette nouvelle version : 

 Définit dans l’Objet les lieux surfaciques et lieux ponctuels 
 Met à jour le code et les coordonnées des 4 lieux de prélèvements localisés sur les 
filières en mer : passage de lieux ponctuels à des zones surfaciques de prélèvements. 

1. Objet 
La surveillance des zones de production de coquillages est une responsabilité relevant de l’État. 
En 2018, le ministère de l’Agriculture a confié aux Préfets de département la responsabilité de 
mettre en œuvre le réseau de surveillance microbiologiques des zones de production de 
coquillages (REMI) selon des prescriptions nationales1. Dans ce dispositif, l’Ifremer apporte un 
appui scientifique et technique à la Direction Générale de l’Alimentation (DGAL) et aux Directions 
Départementales Interministérielles (DDi) en charge des prélèvements et analyses.  

En Occitanie, les quatre départements littoraux (Gard, Hérault, Aude, Pyrénées Orientales) ont 
décidé d'un fonctionnement interdépartemental et confié la mise en œuvre de ce dispositif au 
département de l’Hérault. La programmation et la réalisation des prélèvements et des analyses 
de coquillages dans le cadre du REMI pour ces quatre départements sont sous la responsabilité de 
la Direction Départementale de la Protection des Populations de l’Hérault (DDPP34), qui s'appuie 
pour la mise en œuvre sur le Laboratoire Départemental Vétérinaire de l’Hérault (LDV34). Le 
Laboratoire-Environnement Ressources (LER-LR) de la station Ifremer de Sète appuie la DDPP34 
en (i) élaborant la stratégie d’échantillonnage et son suivi, (ii) accompagnant les opérateurs 
chargés des prélèvements et des analyses des coquillages (LDV34/P2A Développement), 
(iii) déclenchant les alertes incluant la diffusion les bulletins d’alertes et (iv) en gérant les données, 
leur diffusion et valorisation, incluant leur bancarisation dans la base Quadrige 2. 

La stratégie d’échantillonnage REMI en Occitanie est un document d’application de la procédure 
nationale1 REMI et de la procédure de déclenchement des alertes REMI préventives 
« Pluviométrie » en Occitanie2. Il définit, pour chaque zone classée, les lieux de prélèvement et les 
espèces de coquillages à échantillonner, ainsi que les fréquences de prélèvement à respecter. Le 

 
1 Piquet Jean-Come, Rocq Sophie, Kaelin Gaelle (2022). Procédure nationale de la surveillance sanitaire 
microbiologique des zones de production de coquillages. Prescriptions du réseau de surveillance 
microbiologique des zones de production (REMI). Version 2 (08/02/2022). https://doi.org/10.13155/86243 
 
2 Serais Ophelie, Gianaroli Camille, Crottier Anaïs, Rocq Sophie, Reynaud Yann, Gueguen Yannick (2023). 
Procédure de déclenchement des alertes REMI préventives « Pluviométrie » en Occitanie. Réseau de 
surveillance microbiologique des zones de production de coquillages (REMI). Version 0 du 17/04/2023. 
ODE/UL/LER-LR/23.05. https://archimer.ifremer.fr/doc/00833/94521/ 
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classement de la zone en vigueur pour le groupe de coquillage échantillonné est rappelé. Il indique 
également si la zone fait l’objet d’un suivi en alerte préventive « pluviométrie », et le cas échéant 
les critères de déclenchement de ces alertes (station Météo- France suivie, période de calcul du 
cumul pluviométrique et seuil pluviométrique de déclenchement de l’alerte). 

Les lieux de prélèvements sont identifiés par un nom et un code, et sont de deux types : 

 Les lieux ponctuels, identifiables par un P dans leur code, sont définis par leurs 
coordonnées géographiques (latitude, longitude), indiquées sur les tableaux ci-dessous. 
Le prélèvement REMI doit-être effectué avec une tolérance autour du lieu de 50 m sur 
des concessions d’élevage et de 250 m sur les gisements naturels.   

 Les lieux surfaciques, identifiables par un S dans leur code, sont des polygones dont le 
centroïde est indiqué sur le tableau ci-dessous. Ils sont adaptés aux prélèvements ne 
pouvant pas toujours être effectués sur des coordonnées géographiques fixes. Le 
prélèvement REMI doit-être effectué dans le polygone. 

La localisation des lieux ponctuels et les limites des polygones des lieux surfaciques sont 
consultables sur le lien suivant :  Cartographie - Inventaire du réseau REMI - Surval (ifremer.fr) 

2. Tableau de la stratégie d’échantillonnage REMI en Occitanie 
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2.1 Dans l’Aude 
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2.2 Dans l’Hérault et le Gard 

 

 

 

  

 

 

 


